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Prime déroulement de carrière dans
l'animation

Par ANNASSIRI, le 06/03/2017 à 17:10

Bonjour 
la prime de déroulement de carrière est-elle du même si dans un mois on perçoit une prime
supplémentaire?
merci de votre réponse

Par P.M., le 06/03/2017 à 17:33

Bonjour,
Je ne vois pas en quoi une prime supplémentaire pourrait intervenir sur le nombre de points
de déroulement de carrière prévu à l'art. 1.7.6 de l'ANNEXE I.- Classifications et salaires à la 
Convention collective nationale de l'animation...

Par ANNASSIRI, le 06/03/2017 à 17:39

Bonjour 
quand ils ont la prime d'intermittence 
la prime de déroulement est-elle du ce mois-ci
merci de votre réponse

Par P.M., le 06/03/2017 à 17:51

Ce n'est pas une prime apparemment mais un nombre de points qui augmente le coefficient
pour le déroulement de carrière...

Par ANNASSIRI, le 06/03/2017 à 18:25

et du coup je les rajoute les points même si il y a une prime intermittence

https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=1899CE935C704DCD6BCF15A150D93BA2.tpdjo02v_2?idSectionTA=KALISCTA000005725513&cidTexte=KALITEXT000005681230&idConvention=KALICONT000005635177
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=1899CE935C704DCD6BCF15A150D93BA2.tpdjo02v_2?idSectionTA=KALISCTA000005725513&cidTexte=KALITEXT000005681230&idConvention=KALICONT000005635177


Par P.M., le 06/03/2017 à 18:44

Vous ne pouvez pas en tout cas les retirer surtout pour un mois...

Par ANNASSIRI, le 06/03/2017 à 19:01

merci de votre réponse

Par ANNASSIRI, le 06/03/2017 à 20:24

donc on fait la vérification que sur 1 mois

Par P.M., le 06/03/2017 à 20:34

Il n'est pas question de vérification mais d'établir un coefficient qui lui-même détermine un
salaire minimal, une indemnité d'intermittent, c'est autre chose...

Par ANNASSIRI, le 06/03/2017 à 20:43

oui c'est deux chose différentes .
j'ai un tableau avec tous les mois de l'année et c'est la que je vois la prime que je dois rajouter
au salaire

Par P.M., le 06/03/2017 à 20:50

Donc, il vous reste à le faire...

Par ANNASSIRI, le 06/03/2017 à 21:07

je l'ai fait mais c"est pour ça aout il y'a une prime donc elle dépasse le salaire conv donc pas
de prime mais vous me dites que non

Par ANNASSIRI, le 06/03/2017 à 21:09

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés



pour une personne qui a toujours le même salaire c'est bon mais pour les CDII ça se
complique car il ont des régul d'heures

Par ANNASSIRI, le 06/03/2017 à 21:13

merci beaucoup de me répondre c'est gentil de votre part
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